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LEH Formation
pour les décideurs 
et encadrants hospitaliers

Pour vous inscrire ou pour plus d’informations, rendez-vous sur notre site : www.leh.fr/formation

LEH Formation est un organisme de formation professionnelle continue spécialiste de l’environnement
juridique et stratégique des domaines sanitaire, social et médico-social pour les décideurs hospitaliers.

Renseignements et contact

LEH Formation

Tél. 05 57 57 08 68
Fax 05 57 57 08 69
Courriel : formation@leh.fr

numéro d’existence en qualité
d’organisme de formation :

1175 3475 275
numéro de SIRET : 434 161 741 00013

Sécuriser votre procédure  
disciplinaire (fonctionnaire)

Objectifs pédagogiques :

   ■ Maîtriser la réglementation et connaître la jurispru-
dence

   ■ Développer des pratiques pour sécuriser la procédure 
disciplinaire

   ■ Disposer des modèles personnalisables 

La secrétaire médicale :  
cadre juridique des fonctions et responsabilités

Objectifs pédagogiques :
   ■ Maîtriser vos connaissances et la loi du 4 mars 2002  
relative aux droits des malades
   ■ Approfondir vos connaissances relatives aux devoirs  
et aux missions qui vous incombent, conformément  
aux dispositions juridiques applicables à votre domaine  
de compétences
   ■ Vous sensibiliser aux risques liés à votre pratique 
professionnelle et aux conséquences de vos fautes 
éventuelles au regard des règles de la responsabilité
   ■ Être en capacité de faire face aux problématiques que vous 
pouvez rencontrer au cours de votre exercice professionnel 
quotidien, compte tenu de vos difficultés à accéder à 
des sources d'information adaptées à la spécificité de vos 
fonctions 

Calendar-Alt 19 et 20 octobre 2023 •  
Formation à distance • 1 100 €

Calendar-Alt 20 octobre 2023 •  
Formation à distance • 779 € 

Ressources humaines

Journée d'Actualité

Les stagiaires  
de la fonction publique hospitalière

Objectifs pédagogiques :

   ■ Acquérir et mettre en œuvre la réglementation appli-
cable aux agents stagiaires

7 novembre 2023 •  
Formation à distance • 390 €

Le dialogue social dans les établissements 
de la fonction publique hospitalière

Objectifs pédagogiques :

   ■ Connaître les apports de la Loi de transformation de la 
fonction publique

   ■ Comprendre le nouveau cadre législatif règlementaire

   ■ Maîtriser la conduite d'une négociation

   ■ Appréhender les évolutions à venir 

19 et 20 octobre 2023 • 
Formation à distance • 1 558 €

Ressources humaines

Ressources humaines Actu

Calendar-Alt

Calendar-Alt



ACTU  2
 ■ Une autorisation temporaire d’exercice  
pour les PADHUE

 ■ Intégration des aides-soignants en 2e année  
de formation d’infirmier

 ■ Les cinq propositions de la Cour des comptes 
pour la T2A

 ■ Astreintes journalières et sanctions financières 
dans les ESSMS

 ■ Il faut communiquer les informations  
et règles essentielles à l’exercice des fonctions

 ■ Le calcul de la prime de service 2023  
est (enfin) précisé

 ■ Plan d’aide à l’investissement immobilier  
des EHPAD

 ■ Réforme des retraites : les nouveaux droits  
des fonctionnaires

 ■ Retenue sur rémunération en cas de vol annulé : 
ce n’est pas de la force majeure !

JUSTICE  8
 ■ Les congés de maladie liés à l’état de grossesse 
ne sont pas pris en compte  
au titre de la prime de service 
■  CE, 7 juin 2023, Mme B…, n° 460540,  

note I. Filippi

L E  D O C  12
Le reste à charge en EHPAD :  
synthèse de la mission Pirès-Beaune

EXPERTISE  15
 ■ Réforme de la responsabilité  
des gestionnaires publics :  
première illustration de la Cour des comptes 
■ i. Filippi

PRATIQUE  20
 ■ Comment comptabiliser la décharge d'activité  
de service (DAS) d'un agent en horaire de nuit ?

 ■ Le contrat de travail d'un professionnel étranger 
doit-il être rédigé en français ?

 ■ La famille peut-elle installer un dispositif  
avec caméra dans la chambre du résident ?

 ■ Quelle est la zone à considérer pour le versement 
de l'indemnité compensatrice de logement  
de fonction ?

LES OUTILS DE LEH  23
 ■ La fin du contrat d’activité libérale 

■ i. Filippi

S O M M A I R E

É D I T O

D’un ministre à l’autre !

Ainsi vont les ministres, trois petits tours 
et puis s’en vont.
La durée de vie d’un ministre est des plus 
brève.
Rarement un quinquennat.
Les ministres de la Santé n’échappent pas 
à cette rapide rotation.
Le ministre Braun de profession médicale 
à spécialité urgentiste est remplacé par 
le ministre Rousseau, administrateur à 
tendance technocratique.
Verra-t-on la différence ?
Wait and see !
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A C T U

Aide-soignant

INTÉGRATION DES AIDES-
SOIGNANTS EN 2e ANNÉE 
DE FORMATION D’INFIRMIER

Les aides-soignants peuvent, 
sous conditions, intégrer la for-
mation d’infirmier en 2e année, 
selon un arrêté du 3 juillet 2023 
modifiant l’arrêté du 31 juillet 
2009 relatif aux modalités d'en-
trée en formation pour valider 
le diplôme d'État d'infirmier.

Il permet aux aides-soignants 
disposant d'une expérience 
professionnelle en cette qua-
lité d'au moins trois ans à 
temps plein sur la période 
des cinq dernières années à 
la date de sélection et qui ont 
été sélectionnés par la voie de 

la formation professionnelle 
continue, d'intégrer directe-
ment la deuxième année de 
formation d'infirmier, à la suite 
d'un parcours spécifique de 
formation de trois mois validé. 
Pour être éligibles au parcours 
spécifique, les aides-soignants 
doivent se porter volontaires et 
être retenus par leur employeur 
à cette fin. Une annexe VIII leur 
est consacrée.

Une instruction n°DGOS/
RH1/2023/129 du 2 août 2023 
détaille ce nouveau parcours 
en précisant les conditions rela-
tives aux aides-soignants volon-
taires et notamment d'être en 
possession d’une attestation de 
formation aux gestes et soins 
d’urgence (AFGSU) niveau 2 en 
cours de validité et en attirant 

leur attention sur l'exigence que 
requiert le parcours raccourci et 
intensifié, dénommé « parcours 
spécifique » qui dure 3 mois, soit 
12 semaines ou 420 heures, réa-
lisée en présentiel et à distance 
avec présence obligatoire. Si, à 
l’issue des 3 mois de formation, 
le parcours spécifique de l’aide-
soignant n’est pas validé par le 
directeur de l’IFSI et le directeur 
de l’établissement employeur 
ou son représentant, l’aide-soi-
gnant conserve le bénéfice de 
l’entrée en IFSI et pourra réaliser 
la 1re année d’études infirmières 
sans aucune dispense liée au 
parcours spécifique. Une fois 
le parcours spécifique validé, 
le cursus se poursuit conformé-
ment à la réglementation. ■

PADHUE

UNE AUTORISATION 
TEMPORAIRE D’EXERCICE 
POUR LES PADHUE

Les PADHUE (praticiens à 
diplôme hors Union européenne) 
bénéficient, aux termes d'une ins-
truction du 13 juillet 2023, d'un 
dispositif dérogatoire mais tran-
sitoire permettant de régler cer-
taines situations particulières.

Ce dispositif permettra aux ser-
vices du ministère de l’Intérieur 
et des Outre-mer de délivrer aux 
PADHUE ressortissants de pays 
tiers à l’Union européenne non 
couverts par un autre titre de 
séjour, une autorisation de travail 
(plateformes main-d’œuvre étran-
gère) et un titre de séjour pour 
motif professionnel (préfectures).

Deux situations sont concernées :

1/ Les praticiens lauréats des 
épreuves de vérification des 
connaissances (EVC) avant 2021 
qui demeurent en attente de 
l'avis de la Commission nationale 
d'autorisation d'exercice (CNAE) 
après avoir terminé leur parcours 
de consolidation des compé-
tences (PCC)

Aux termes de l’article L. 4111-2 
du CSP, les PADHUE lauréats des 
EVC sont autorisés à exercer sans 
disposer du plein exercice. Ils 
doivent justifier de deux années 
de fonctions probatoires pour 
pouvoir déposer leur dossier 
auprès de la CNAE qui leur déli-
vrera le cas échéant le plein exer-
cice. Dans l’attente de la décision 
de la CNAE et de sa saisine, les 
PADHUE lauréats des EVC sont 
donc autorisés à exercer confor-
mément à la loi (L. 4111-2 du 
CSP), soit sous le statut de pra-

ticien attaché associé (PAA), soit 
sous le statut d’assistant asso-
cié (AA) (cf. décret n° 2022-1693 
du 27 décembre 2022 portant 
diverses dispositions relatives aux 
praticiens associés).

Ils peuvent bénéficier d'une auto-
risation temporaire les autorisant 
expressément à exercer pour une 
durée déterminée.

2/ Les praticiens en exercice et en 
attente des EVC 2023 (du 12 sep-
tembre 2023 jusqu’au 20 octobre 
2023)

Les inscriptions aux EVC sont 
closes depuis le 25 mai 2023. Ces 
praticiens, s’ils se sont inscrits, 
disposent d’une attestation d’ins-
cription délivrée par le Centre 
national de gestion (CNG).

Elle leur permet d'être autorisés, 
toujours par les ARS, à exercer 
pour une durée déterminée. ■
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A C T U
T2A

LES CINQ PROPOSITIONS 
DE LA COUR DES COMPTES 
POUR LA T2A

Instaurée par la loi de finance-
ment de la Sécurité sociale 2004, 
la tarification à l'activité, dite T2A, 
lie les ressources des établis-
sements de santé et la mesure 
de l'activité produite. Elle a fait 
l’objet de critiques en ce qu’elle 
a pu permettre des dérives de 
financements dans une « logique 
concurrentielle » avec une préfé-
rence pour les activités rentables 
(audition de François Braun, 
Commission des affaires sociales 
du Sénat, 6 juillet 2023) mais la 
Cour des comptes considère dans 
son rapport qui lui est consacré 
que la T2A a tenu une large partie 
de ses promesses initiales.

L’institution pointe une maîtrise 
imparfaite des groupes homo-
gènes de séjours (GHS), traduc-
tion économique des groupes 
homogènes de malades (GHM). 
Ainsi, « entre 2009 et 2022, le 
nombre de GHM a progressé de 
15 % pour le secteur public et de 
15,2 % pour le secteur privé lucra-
tif. Au cours de la même période, 
le nombre de GHS a augmenté de 
58,6 % pour le secteur public et 
de 60,1 % pour le secteur privé ». 
La Cour en déduit qu'il faut res-
serrer le périmètre de certains 
GHM moins utilisés, d'autant que 
« près d’un tiers des GHS sont 
peu ou pas utilisés ».

En outre, l'on dénombre des 
situations de sous ou sur-finance-
ments : « dans le secteur public, 
l’ambulatoire en médecine, la 
chirurgie ambulatoire et inter-

ventionnelle, l’obstétrique et la 
néonatalogie sont en situation 
de sous-financement tandis que 
l’hospitalisation complète en 
médecine et en chirurgie ainsi 
que, très nettement, la radiothé-
rapie sont en situation de sur-
financement ».

Ce faisant, la Cour des comptes 
conclut également aux dérives de 
la T2A et considère que sa part 
dans le financement des établis-
sements dépend du statut dudit 
établissement.

Mais la T2A n'a pas vocation à être 
abandonnée ; il convient qu'elle 
soit « fondée sur les principes 
de transparence des hypothèses 
et des procédures de décision, 
de tarifs neutres par rapport aux 
coûts, enfin de signal-prix fiable 
et clair permettant une meilleure 
allocation des ressources ». Les 
dépenses hospitalières doivent 
être régulées par des outils adap-
tés car si l'on réduit la « part 
de tarification à l’activité dans 
le financement des établisse-
ments », cela réduira « méca-
niquement la masse financière 
que la T2A représentera dans 
l’Ondam ». Ainsi, les règles de la 
comptabilité analytique hospi-
talière doivent être harmonisées 
entre le public et le privé « afin de 
permettre, d’une part, à chaque 
établissement de comparer ses 
coûts aux tarifs et, d’autre part, 
de favoriser les comparaisons des 
coûts entre les établissements 
de santé ». Le codage de l'acti-
vité hospitalière, qui est réalisé 
par les départements d'informa-
tion médicale (DIM), doit égale-
ment être maintenu « à des fins 
de connaissances scientifiques et 
épidémiologiques » mais unifié 

pour les groupements hospitaliers 
de territoire (depuis 2016, le DIM 
doit être une fonction mutualisée 
au niveau du GHT).

Enfin, il faut rénover le pilotage 
de la T2A.

La Cour des comptes formule 
cinq propositions :

 ■ réduire le nombre de groupes 
homogènes de séjours de 
manière à garantir que cha-
cun d’eux préserve une base 
suffisamment large pour que 
le calcul d’un coût moyen du 
séjour conserve une significa-
tion ainsi qu’une incitation à 
l’efficience ;

 ■ harmoniser dès 2024, pour 
l’ensemble des établissements 
publics et privés, les règles 
de la comptabilité analytique 
hospitalière et les rendre obli-
gatoires, afin de permettre, 
d’une part, à chaque établis-
sement de comparer ses coûts 
aux tarifs et, d’autre part, de 
favoriser les comparaisons des 
coûts entre les établissements 
de santé ;

 ■ unifier les pratiques de codage 
dans les groupements hospi-
taliers de territoire, sous l’au-
torité des DIM de territoire ;

 ■ rendre publics les pro-
grammes, les algorithmes, 
les hypothèses et les retrai-
tements relatifs au dispositif 
de collecte des coûts et de 
construction des tarifs ;

 ■ éliminer les écarts de tarifs non 
justifiés par les coûts des diffé-
rents GHS ou par des décisions 
correspondant à des objectifs 
de santé publique. ■
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A C T U

Personnel non médical

IL FAUT COMMUNIQUER LES 
INFORMATIONS ET RÈGLES 
ESSENTIELLES À L’EXERCICE 
DES FONCTIONS

Le décret du 30 août 2023, com-
plété d’un arrêté du même jour, 
met en œuvre l’article L. 115-7 
du Code général de la fonc-
tion publique qui précise que 
« l'agent public reçoit de son 
employeur communication des 
informations et règles essen-
tielles relatives à l'exercice de 
ses fonctions ».

Sont concernés les agents 
publics qui relèvent du CGFP 
ainsi que les personnels médi-
caux, odontologiques et phar-
maceutiques mentionnés à 
l'article L. 6152-1 du Code de 
la santé publique, les membres 
du personnel enseignant et hos-
pitalier mentionnés à l'article L. 
952-21 du Code de l'éducation 
et les personnels ouvriers des 
établissements industriels de 
l’État.

Les annexes de l’arrêté visent 
chaque catégorie d’agents : 
annexe 3 pour la fonction 
publique hospitalière et les fonc-
tionnaires titulaires, stagiaires et 
les élèves en école de formation ; 
annexe 6 pour les agents contrac-
tuels de la FPH. Cependant, et 
pour les contractuels, le décret 
du 6 février 1991 est égale-
ment modifié en son article 4. 
Le Code de la santé publique 
est abondé par les articles  
R.6152-830 à R.6152-831, de 
même que le décret du 13 
décembre 2021 modifié rela-
tif au personnel enseignant et 
hospitalier des centres hospi-
taliers et universitaires (nouvel 
article 14-3).

Les informations que doit rece-
voir l'agent public sont détail-
lées en 14 points « au moins » 
et par exemple : date de début 
d'exercice de ses fonctions, 
durée du CDD, lieux d'exercice 
de ses fonctions ou l'indication 
selon laquelle les fonctions sont 
exercées sur plusieurs lieux, 

montant de sa rémunération, 
en précisant chacun de ses élé-
ments constitutifs, sa périodicité 
ainsi que ses modalités de ver-
sement, procédures et les droits 
en cas de cessation de ses fonc-
tions etc.

La communication de ces élé-
ments intervient, en une ou plu-
sieurs fois, au plus tard dans un 
délai de sept jours calendaires à 
compter du premier jour d'exer-
cice des fonctions. « La commu-
nication peut être faite selon des 
modèles définis par arrêtés », 
selon l'article 3 du décret ; ce 
n'est pas une obligation.

Lorsque les informations n'ont 
pas été totalement commu-
niquées à l'agent nommé ou 
recruté antérieurement à la date 
d'entrée en vigueur du décret, 
fixée le premier jour du mois 
suivant celui de sa publication, 
l'intéressé peut en demander 
communication à tout moment 
auprès de l'autorité administra-
tive assurant sa gestion. ■

ESSMS

ASTREINTES JOURNALIÈRES 
ET SANCTIONS 
FINANCIÈRES DANS LES 
ESSMS

L'article L.313-14 du Code de l'ac-
tion sociale et des familles prévoit 
des sanctions financières lorsque 
les conditions d'installation, d'or-
ganisation ou de fonctionnement 
de l'établissement, du service ou 
du lieu de vie et d'accueil mécon-
naissent les dispositions dudit 
code ou présentent des risques 
susceptibles d'affecter la prise en 
charge des personnes accueillies 
ou accompagnées ou le respect 
de leurs droits.

Ainsi, et après injonction, il 
est possible de prononcer une 
astreinte journalière et l'inter-
diction de gérer toute nouvelle 
autorisation, voire une sanction 
financière plus lourde.

Le décret n°2023-761 du 9 août 
2023 détaille les mises en œuvre 
des astreintes journalières et 
sanctions financières prévues.

L'astreinte journalière court à 
compter d'un jour franc suivant 
la notification de la décision, 
jusqu'au jour de la régularisation 
des faits ayant justifié son pro-
noncé. Elle est limitée à 1000 € 
par jour et son montant est pro-
portionné à la gravité des faits.

La sanction financière est, quant à 
elle, plus lourde ; elle est pronon-
cée en cas de méconnaissance 
des dispositions du CASF (ce qui 
est plus large que l'astreinte), et 
son montant est également pro-
portionné à la gravité des faits 
constatés et ne peut être supé-
rieur à 5 % du chiffre d'affaires 
réalisé, en France et dans le 
champ d'activité en cause, par 
le gestionnaire lors du dernier 
exercice clos. À défaut d'activité 
permettant de déterminer ce pla-
fond, le montant de la sanction 
financière ne peut être supérieur 
à 100 000 €. ■
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A C T U
Prime de service

LE CALCUL DE LA PRIME  
DE SERVICE 2023  
EST (ENFIN) PRÉCISÉ

L’arrêté du 4 août 2023 modi-
fie l'article 6 de l'arrêté du 
24 mars 1967 précisant le mon-
tant de la prime de service au 
titre de l’année 2023. Ce sont 
des dispositions transitoires. 
 
 

Ainsi :

 ■ le complément de traitement 
indiciaire n'entre pas en compte 
dans le montant des crédits uti-
lisés, comme précédemment ;

 ■ le taux de progression de la 
note est de 0,75 au lieu de 0,50 
auparavant ;

 ■ le taux de progression est de 
0,50 pour les personnels affec-
tés dans l'établissement en 
cours d'année 2021 ;

 ■ le taux de progression est de 
0,25 pour les personnels affec-
tés dans l'établissement en 
cours d'année 2022 ;

 ■ pour les personnels nouvelle-
ment affectés dans l'établisse-
ment en cours d'année 2023, 
la note est définie par l'autorité 
investie du pouvoir de nomina-
tion ;

 ■ mais la note attribuée ne peut 
être supérieure à 25. Si l'agent 
a déjà atteint cette note, il ne 
peut alors plus progresser. ■

Retraite

RÉFORME DES RETRAITES : 
LES NOUVEAUX DROITS DES 
FONCTIONNAIRES

Le décret n°2023-751 du 11 août 
2023 détermine les modalités 
d'élargissement et d'assouplis-
sement de l'accès à la retraite 
progressive en étendant ce dis-
positif notamment aux fonction-

naires de la fonction publique 
hospitalière. Le décret ajoute 
ainsi un nouveau titre « Retraite 
progressive » au décret du 26 
décembre 2003. Le fonction-
naire doit remplir des conditions 
d'âge, d'une durée d'assurance 
de cent cinquante trimestres et 
être à temps partiel. Le montant 
de la pension partielle servie 
correspond au montant de pen-
sion calculé conformément aux 

dispositions législatives et régle-
mentaires applicables à la date 
d'effet, affecté d'un coefficient 
égal à la quotité non travaillée.

Le texte entre en vigueur pour 
les pensions prenant effet à 
compter du 1er septembre 2023, 
mais les fonctionnaires hospi-
taliers peuvent présenter une 
demande de retraite progressive 
dès le lendemain de la publica-
tion du décret. ■

Établissements  
médico-sociaux

PLAN D’AIDE À 
L’INVESTISSEMENT 
IMMOBILIER DES EHPAD

Par instruction n°DGCS/SD5DIR/
CNSA/2023/109 du 23 juin 2023 
complétant l’instruction du 

25 avril 2022 relative à la mise en 
œuvre du plan d’aide à l’inves-
tissement des établissements et 
services pour personnes âgées, 
le report des crédits d’aide à 
l’investissement immobilier, 
dont l'échéance initiale était le 
15 novembre 2023, seront repor-
tés en 2024 et viendront com-

pléter les 230 millions d’euros 
initialement prévus. Ils devront 
impérativement être engagés au 
plus tard le 15 novembre 2024.

Il s'agit des crédits autorisés en 
2023 mais non engagés.

Ce report ne doit pas dépasser 
5 % de l'enveloppe régionale. ■

Rémunération

RETENUE SUR RÉMUNÉRATION 
EN CAS DE VOL ANNULÉ : 
CE N’EST PAS DE LA FORCE 
MAJEURE !

Voilà une décision qui a le mérite 
de répondre à une question très 
pratique : l’annulation d’un vol 
empêchant l’agent de reprendre 
son service au jour dit est-
elle caractéristique de la force 

majeure ou pas ? Autrement dit, 
peut-on opérer une retenue sur 
rémunération ?

Le TA de Paris a répondu par 
l’affirmative dans une décision du 
31 octobre 2022 (n° 2221402).

En l’espèce, un aide-soignant ne 
reprend pas ses fonctions comme 
prévu le 3 janvier car son vol retour 
est annulé. Il subit une retenue sur 
rémunération, faute de service 
fait ce jour-là. Il conteste alors et 

estime que cet événement est 
indépendant de sa volonté et 
caractérise la force majeure.

Le TA de Paris n’a pas suivi ce rai-
sonnement car il s’agit là d’une 
mesure purement comptable. Les 
juges ne se prononcent même 
pas sur la force majeure car il suffit 
que l’absence de service fait soit 
matériellement constatée « sans 
qu’il soit nécessaire de porter 
une appréciation sur le compor-
tement de l’agent ». ■
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Décret n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur 
la communication aux agents publics des infor-
mations et règles essentielles relatives à l'exer-
cice de leurs fonctions

Décret n° 2023-825 du 25 août 2023 portant 
diverses dispositions relatives au congé de pré-
sence parentale et au congé de proche aidant 
dans la fonction publique

Décret n° 2023-812 du 21 août 2023 modifiant 
le taux de prise en charge partielle du prix des 
titres d'abonnement correspondant aux dépla-
cements effectués par les agents publics entre 
leur résidence habituelle et leur lieu de travail

Décret n° 2023-775 du 11 août 2023 modifiant 
le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 relatif à 
l'instauration d'une indemnité dite de garantie 
individuelle du pouvoir d'achat

Décret n° 2023-761 du 9 août 2023 relatif aux 
modalités de mise en œuvre des astreintes 
journalières et des sanctions prévues à l'article 
L. 313-14 du Code de l'action sociale et des 
familles

Décret n° 2023-751 du 10 août 2023 relatif au 
cumul emploi retraite et à la retraite progressive

Décret n° 2023-740 du 9 août 2023 relatif à l'ac-
cès au troisième cycle des études de médecine

Décret n° 2023-737 du 8 août 2023 relatif aux 
compétences vaccinales des sages-femmes

Décret n° 2023-736 du 8 août 2023 relatif aux 
compétences vaccinales des infirmiers, des 
pharmaciens d'officine, des infirmiers et des 
pharmaciens exerçant au sein des pharmacies 
à usage intérieur, des professionnels de santé 
exerçant au sein des laboratoires de biologie 
médicale et des étudiants en troisième cycle 
des études pharmaceutiques

Décret n° 2023-711 du 31 juillet 2023 relatif 
au registre national automatisé pour le refus 
de prélèvement d'organes et aux activités de 
conservation et de distribution des tissus et de 
leurs dérivés autorisés conformément à l'article 
L. 1243-2 du Code de la santé publique

Décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 portant 
création d'une prime de pouvoir d'achat excep-
tionnelle pour certains agents publics civils de 
la fonction publique de l'État et de la fonction 
publique hospitalière ainsi que pour les mili-
taires

Décret n° 2023-696 du 29 juillet 2023 relatif à la 
réforme du financement des activités de soins 
médicaux et de réadaptation

Décret n° 2023-621 du 17 juillet 2023 relatif au 
référent pour l'activité physique et sportive en 
établissement social et médicosocial

Décret n° 2023-620 du 18 juillet 2023 pris 
pour l'application du II de l'article 14 de la loi 
n° 2023-379 du 19 mai 2023 portant améliora-
tion de l'accès aux soins par la confiance aux 
professionnels de santé

Décret n° 2023-619 du 18 juillet 2023 modifiant 
le décret n° 2019-747 du 19 juillet 2019 relatif au 
diplôme d'assistant de régulation médicale et à 
l'agrément des centres de formation d'assistant 
de régulation médicale

Décret n° 2023-618 du 18 juillet 2023 relatif aux 
assistants de régulation médicale

Décret n° 2023-564 du 5 juillet 2023 relatif aux 
conditions d'exercice de la profession de pré-
parateur en pharmacie et de préparateur en 
pharmacie hospitalière

Décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 portant 
majoration de la rémunération des personnels 
civils et militaires de l'État, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements 
publics d'hospitalisation

Décret n° 2023-499 du 22 juin 2023 portant 
création d'un traitement de données à carac-
tère personnel dénommé « système d'informa-
tion de veille et sécurité sanitaires » (SI-VSS)

Décret n° 2023-498 du 22 juin 2023 relatif au 
traitement des données à caractère personnel 
nécessaires à l'analyse de l'activité médicale 
des établissements de santé

J o u r n a l  o f f i c i e l
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Décret n° 2023-436 du 3 juin 2023 portant appli-
cation des articles 10 et 11 de la loi n° 2023-270 
du 14 avril 2023 de financement rectificative de 
la sécurité sociale pour 2023

Décret n° 2023-435 du 3 juin 2023 portant appli-
cation des articles 10, 11 et 17 de la loi n° 223-
270 du 14 avril 2023 de financement rectificative 
de la sécurité sociale pour 2023

Arrêté du 30 août 2023 fixant les modèles de 
documents d'information prévus par le décret 
n° 2023-845 du 30 août 2023 portant sur la com-
munication aux agents publics des informations 
et règles essentielles relatives à l'exercice de 
leurs fonctions

Arrêté du 11 août 2023 fixant au titre de l'année 
2023 les éléments à prendre en compte pour 
le calcul de l'indemnité dite de garantie indivi-
duelle du pouvoir d'achat

Arrêté du 8 août 2023 fixant la liste des vaccins 
que certains professionnels de santé et étu-
diants sont autorisés à prescrire ou administrer 
et la liste des personnes pouvant en bénéficier 
en application des articles L. 4311-1, L. 4151-2, 
L. 5125-1-1 A, L. 5126-1, L. 6212-3 et L. 6153-5 
du Code de la santé publique

Arrêté du 4 août 2023 modifiant l'arrêté du 
24 mars 1967 relatif aux conditions d'attribution 
de primes de service aux personnels de certains 
établissements énumérés à l'article 2 de la loi 
du 9 janvier 1986

Arrêté du 3 août 2023 portant modification de 
la maquette de formation du diplôme d'études 
spécialisées de médecine générale

Arrêté du 1er août 2023 relatif à la formation et 
à l'accompagnement personnalisé des agents 
publics

Arrêté du 19 juillet 2023 relatif à l'organisation 
des stages de la phase de consolidation du troi-
sième cycle des études médicales au cours de 
l'année universitaire 2023-2024

Arrêté du 18 juillet 2023 relatif au dispositif tem-
poraire de formation en alternance conduisant 
au diplôme d'assistant de régulation médicale

Arrêté du 7 juillet 2023 modifiant l'arrêté 
du 4 octobre 2006 définissant les modalités 
d'organisation de l'année-recherche durant 
le troisième cycle des études de médecine, 
d'odontologie et de pharmacie

Arrêté du 6 juillet 2023 modifiant l'arrêté du 
7 octobre 2016 relatif à la rémunération des étu-
diants en second cycle des études en maïeu-
tique et modifiant l'arrêté du 8 juillet 2022 relatif 
aux émoluments, rémunérations ou indemnités 
des personnels médicaux, pharmaceutiques et 
odontologiques exerçant leurs fonctions dans 
les établissements publics de santé

Arrêté du 3 juillet 2023 modifiant l'arrêté du 
31 juillet 2009 relatif au diplôme d'État d'infir-
mier

Arrêté du 29 juin 2023 relatif à l'indemnisation 
de la permanence et de la continuité des soins 
des personnels médicaux, odontologiques 
et pharmaceutiques dans les établissements 
publics de santé et dans les établissements 
publics d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes, des étudiants de troisième cycle 
et des étudiants de deuxième cycle en méde-
cine

Arrêté du 29 juin 2023 modifiant l'arrêté du 
8 juillet 2022 relatif aux émoluments, rémunéra-
tions ou indemnités des personnels médicaux, 
pharmaceutiques et odontologiques exerçant 
leurs fonctions dans les établissements publics

Arrêté du 22 juin 2023 fixant la liste des 
diplômes, certificats et titres permettant d'exer-
cer la profession de préparateur en pharmacie 
hospitalière

Arrêté du 9 juin 2023 modifiant l'arrêté du 
2 août 2006 relatif à la formation conduisant au 
diplôme de préparateur en pharmacie hospita-
lière

Arrêté du 1er juin 2023 relatif à la suspension de 
l'obligation vaccinale contre la COVID-19 pour 
les étudiants et élèves paramédicaux et dans 
certaines formations menant à une profession 
à usage de titre

J o u r n a l  o f f i c i e l
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1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges 
du fond que Mme B…, cadre de santé au centre hos-
pitalier des Pyrénées, a été, avant la date de son 
accouchement le 15 juin 2013, placée en arrêt ma-
ladie du 17 mars au 1er juin 2013, puis en congé pa-
thologique prénatal du 2 juin au 15 juin 2013. Elle 
a demandé à son employeur de lui verser la somme 
de 656,13 euros qu'elle estime avoir été retenue in-
dûment sur sa prime de service au titre de l'année 
2013 pendant la période de congé correspondant 
à son arrêt maladie dès lors que cet arrêt maladie 
avait été mentionné par le médecin traitant comme 
étant en lien avec sa grossesse. Sa demande ayant 
été rejetée, elle a saisi le tribunal administratif de 
Pau qui, par un jugement du 29 mai 2019, n'a fait 
droit à sa demande qu'à hauteur de 49,50 euros. 
Elle demande l'annulation de ce jugement en tant 
qu'il ne lui a pas donné entière satisfaction.
2. Aux termes du premier alinéa de l'article 1er de 
l'arrêté interministériel du 24 mars 1967 modifiant 
les conditions d'attribution de primes de service 
aux personnels de certains établissements d'hos-
pitalisation, de soins ou de cure publics : « Dans 
les établissements d'hospitalisation, de soins ou de 
cure publics dont la gestion économique et finan-
cière est retracée dans les comptes d'exploitation 
prévus au plan comptable et dont les recettes sont 
définies par la fixation de prix de journées rem-
boursables par les régimes de sécurité sociale ou 
par l'aide sociale, les personnels titulaire et stagiaire 
ainsi que les agents des services hospitaliers recru-
tés à titre contractuel peuvent recevoir des primes 
de services liées à l'accroissement de la producti-
vité de leur travail dans les conditions prévues au 
présent arrêté ». Aux termes de l'article 3 du même 
arrêté : « La prime de service ne peut être attribuée 
au titre d'une année qu'aux agents ayant obtenu 
pour l'année considérée une note au moins égale à 

12,5. (...) / Pour tenir compte des sujétions journa-
lières réelles, toute journée d'absence entraîne un 
abattement d'un cent quarantième du montant de 
la prime individuelle. Toutefois, n'entraînent pas 
abattement les absences résultant : / (...) / d'un congé 
de maternité. (...) ». Mme B… soutient, à l'appui de 
son pourvoi, que la cour administrative d'appel a 
méconnu le principe d'interdiction de toute discri-
mination salariale entre les hommes et les femmes 
et commis une erreur de droit en interprétant l'ar-
rêté du 24 mars 1967 comme limitant le maintien 
de la prime de service au seul congé de maternité et 
en traitant de la même façon les personnes placées 
en congé de maladie, sans distinguer selon qu'elles 
sont ou non enceintes.
3. D'une part, aux termes de l'article 20 de la loi 
du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires, alors applicable : « Les fonction-
naires ont droit, après service fait, à une rémunéra-
tion comprenant le traitement, l'indemnité de rési-
dence, le supplément familial de traitement ainsi 
que les indemnités instituées par un texte législatif 
ou réglementaire. (...) ». Aux termes de l'article 41 
de la loi du 9 janvier 1986 portant dispositions sta-
tutaires relatives à la fonction publique hospita-
lière, dans sa version applicable au litige : « Le fonc-
tionnaire en activité a droit : / (...) / 2° A des congés 
de maladie dont la durée totale peut atteindre un an 
pendant une période de douze mois consécutifs en 
cas de maladie dûment constatée mettant l'intéres-
sé dans l'impossibilité d'exercer ses fonctions. Ce-
lui-ci conserve alors l'intégralité de son traitement 
pendant une durée de trois mois ; ce traitement est 
réduit de moitié pendant les neuf mois suivants. 
Le fonctionnaire conserve, en outre, ses droits à la 
totalité du supplément familial de traitement et de 
l'indemnité de résidence. (...) / 5° Au congé pour 
maternité ou pour adoption, avec traitement, d'une 

Prime de service

LES CONGÉS DE MALADIE LIÉS À L’ÉTAT DE GROSSESSE  
NE SONT PAS PRIS EN COMPTE  
AU TITRE DE LA PRIME DE SERVICE
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durée égale à celle prévue par la législation sur la 
sécurité sociale. (...) ».
4. D'autre part, l'article 2 de la directive 2006/54/
CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juil-
let 2006 relative à la mise en œuvre du principe de 
l'égalité des chances et de l'égalité de traitement 
entre hommes et femmes en matière d'emploi et de 
travail prévoit que constitue une discrimination : 
« (...) / c) tout traitement moins favorable d'une 
femme lié à la grossesse ou au congé de maternité 
au sens de la directive 92/85/CEE ». L'article 14 
paragraphe 1 pose le principe de l'interdiction de 
toute discrimination fondée sur le sexe en ce qui 
concerne : « (...) / c) les conditions d'emploi et de 
travail, y compris les conditions de licenciement 
ainsi que la rémunération, comme le prévoit l'ar-
ticle 141 du traité ». Le 3° de l'article 2 de la loi du 
27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adap-
tation au droit communautaire dans le domaine 
de la lutte contre les discriminations, transposant 
cette directive, dispose que « toute discrimination 
directe ou indirecte est interdite en raison de la 
grossesse ou de la maternité, y compris du congé 
de maternité ».
5. En premier lieu, contrairement à ce qui est soute-
nu, les dispositions de l'article 3 de l'arrêté de 1967 
ne sauraient être interprétées comme prévoyant le 
maintien de la prime de service durant les périodes 
d'absence pour congé de maladie lié à la grossesse. 
La notion de congé de maternité au sens des dispo-
sitions applicables aux agents hospitaliers, prévues 
par le 5° de l'article 41 de la loi du 9 janvier 1986, 
renvoie en effet aux dispositions du Code de la sécu-
rité sociale, dont l'article L. 331-3 définit la durée de 
ce congé. Si ce renvoi général permet, notamment 
par référence aux durées équivalentes prévues par 
le Code du travail, d'augmenter la période du congé 
maternité en particulier dans la limite d'une durée 
maximale de deux semaines avant la date présumée 
de l'accouchement lorsqu'un état pathologique est 
attesté par un certificat médical comme résultant 
de la grossesse ou de l'accouchement, les auteurs 
de l'arrêté n'ont pas entendu retenir une définition 
autonome du congé de maternité. Il résulte dès lors 
des dispositions de l'article 3 de l'arrêté du 24 mars 
1967, citées au point 2, que si les agents qui, au titre 

d'une année considérée, bénéficient de la prime 
de service instituée par cet arrêté interministériel, 
ne sont pas privés du versement de la totalité de 
la prime de service alors même qu'ils sont pla-
cés en congé maladie, compte tenu des modalités 
d'abattement d'un cent quarantième de la prime de 
service ainsi prévues, d'une part, tout agent placé 
en congé maladie se voit appliquer le même abat-
tement et, d'autre part, parmi les absences liées à 
des congés n'entraînant pas l'abattement, l'arrêté 
permet de prendre en compte, au titre du congé de 
maternité, les états pathologiques liés à la grossesse 
dans la limite légale de deux semaines avant la date 
présumée de l'accouchement, mais pas les congés 
de maladie liés à l'état de grossesse.
6. En second lieu, si la requérante soutient que 
l'absence de distinction faite entre les personnes 
placées en congé de maladie selon qu'elles sont, ou 
non, en état de grossesse, alors pourtant que cette 
différence de situation est pertinente pour l'appré-
ciation de l'existence d'une discrimination liée au 
sexe, devrait s'analyser, au regard de la jurispru-
dence de la Cour de justice de l'Union européenne, 
comme une discrimination, la Cour de justice de 
l'Union européenne, dans son arrêt C-191/03 du 
8 septembre 2005 North Western Health Board 
c/ Margaret MacKenna, a dit pour droit que :  
« 1) Un régime de congé de maladie qui traite de 
manière identique les travailleurs féminins souf-
frant d'une maladie liée à une grossesse et les autres 
travailleurs atteints d'une maladie étrangère à un 
état de grossesse relève du champ d'application 
de l'article 141 CE et de la directive 75/117/CEE 
du Conseil, du 10 février 1975, concernant le rap-
prochement des législations des États membres 
relatives à l'application du principe de l'égalité des 
rémunérations entre les travailleurs masculins et 
les travailleurs féminins. / 2) L'article 141 CE et la 
directive 75/117 doivent être interprétés en ce sens 
que ne constituent pas des discriminations fondées 
sur le sexe : une règle d'un régime de congé mala-
die qui prévoit, à l'égard des travailleurs féminins 
absents antérieurement à un congé de maternité en 
raison d'une maladie liée à leur état de grossesse, 
comme à l'égard des travailleurs masculins absents 
par suite de toute autre maladie, une réduction 
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de la rémunération, lorsque l'absence excède une 
certaine durée, à condition que, d'une part, le tra-
vailleur féminin soit traité de la même façon qu'un 
travailleur masculin absent pour cause de maladie 
et que, d'autre part, le montant des prestations ver-
sées ne soit pas minime au point de mettre en cause 
l'objectif de protection des travailleuses enceintes ».
7. Dans ces conditions, Mme B… n'est pas fondée à 
soutenir, s'agissant du régime des congés de mala-
die, que les dispositions, citées au point 2, du deu-
xième alinéa de l'article 3 de l'arrêté du 24 mars 
1967 introduisent, au regard des dispositions citées 
au point 3, une discrimination entre, d'un côté, les 
femmes enceintes, et, de l'autre, les hommes ou les 
femmes qui ne sont pas enceintes. Elle n'est pas 
davantage fondée à soutenir que ces dispositions 
seraient constitutives d'une discrimination directe 
ou indirecte en raison de la grossesse ou de la ma-
ternité.
8. Il s'ensuit que Mme B… n'est pas fondée à soutenir 
que la cour administrative d'appel de Bordeaux a 
commis une erreur de droit en s'abstenant d'assi-
miler, pour leur application, les congés de maladie 
en lien avec la grossesse avec le congé de maternité 
au sens de cet article, pas davantage qu'en ne regar-
dant pas comme illégales les dispositions en litige, 
et à demander, pour ces motifs, l'annulation de 
l'arrêt qu'elle attaque. Son pourvoi doit, par suite, 

être rejeté, sans qu'il y ait lieu de saisir la Cour de 
justice de l'Union européenne d'une question pré-
judicielle.
9. Les dispositions de l'article L. 761-1 du Code 
de justice administrative font obstacle à ce qu'une 
somme soit mise, à ce titre, à la charge du centre 
hospitalier des Pyrénées qui n'est pas, dans la pré-
sente instance, la partie perdante. Il n'y a pas lieu, 
dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la 
charge de Mme B… une somme de 3 000 euros à ver-
ser au centre hospitalier des Pyrénées au titre des 
mêmes dispositions.

DÉCIDE :
Article 1er : Le pourvoi de Mme B… est rejeté.
Article 2 : Les conclusions du centre hospitalier des 
Pyrénées présentées au titre de l'article L. 761-1 du 
Code de justice administrative sont rejetées.
Article 3 : La présente décision sera notifiée à 
Mme A… B… et au centre hospitalier des Pyrénées.

CE, 07 juin 2023, Mme B…, n°460540
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L'AVIS DU JURISTE
Mme B…, cadre de santé au sein du centre hospi-
talier des Pyrénées à Pau, a été placée en congé 
de maladie ordinaire du 17 mars au 1er juin 2013, en 
congé pathologique prénatal du 2 juin au 15 juin 
2013, en congé de maternité du 16 juin au 15 dé-
cembre 2013 et en congé pathologique postnatal 
du 16 décembre 2013 au 12 janvier 2014, date 
à compter de laquelle elle a repris son travail à 
mi-temps.
Elle a perçu sa prime de service au titre de 2013 
avec un abattement de 50 jours de maladie, in-
cluant la période du 17 mars au 1er juin.
Estimant que cette analyse était erronée et discri-
minatoire car cet arrêt était en lien avec son état 
de grossesse, elle a contesté devant le juge admi-
nistratif. Tout au long de la procédure et sur ce 
point, les juges ont donné raison au centre hospi-
talier (voir CAA de Bordeaux, 18 novembre 2021, 
n° 21BX02240).
Le Conseil d’État rejette le pourvoi dans son arrêt 
du 7 juin 2023.
L’arrêté du 24 mars 1967 relatif à la prime de service 
lie la prime à la fois à la note de l’agent (qui n’existe 
plus) et à son présentéisme ; ainsi, « toute journée 
d'absence entraîne un abattement d'un cent qua-
rantième du montant de la prime individuelle. 
Toutefois, n'entraînent pas abattement les absences 
résultant : / (...) / d'un congé de maternité. (...) ». 

L’enjeu est donc le suivant : un congé de maladie, 
« en lien avec sa grossesse » est-il du congé pa-
thologique et ainsi, entre-t-il dans le congé de 
maternité ou pas ? À la clé, pas d’abattement 
dans le premier cas et, ainsi que l’a analysé le CH 
des Pyrénées, comme le TA de Pau et la CAA de 
Bordeaux, abattement dans le second.

En effet, et quand bien même un congé de ma-
ladie serait en rapport avec un état pathologique 
résultant de la grossesse, il n'est pris en compte au 
titre du congé de maternité que dans la limite de 
deux semaines avant la date présumée de l'accou-
chement et de quatre semaines après la date de 
celui-ci. Dans le cas de Mme B…, le premier congé 
de maladie était « sans rapport » avec son état de 
grossesse et, étant un congé de maladie ordinaire, 
a bien été pris en compte pour calculer le montant 
de sa prime de service ; il y a bien eu un abattement 
de 1/140 par jour d'absence entre le 17 mars et le 
1er juin. L’arrêté du 24 mars 1967 ne retient pas « une 
définition autonome du congé de maternité ».
Ce faisant, Mme B… n’a pas été victime d’une discri-
mination puisque cette règle s’applique aussi bien 
aux hommes qu’aux femmes qui ne sont pas en 
état de grossesse.

I. FILIPPI, jurIste Formateur, grouPe Leh

É V É N E M E N Tcalendar-alt

 ›Rencontre Droit & santé  

■  5 décembre 2023, Paris 
Information et inscription sur : 
www.formation.leh.fr
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La mission confiée à la députée Christine Pirès-
Beaune fin 2022 visait à étudier les conditions 
dans lesquelles les montants restant à charge des 
résidents pourraient être diminués, maîtrisés et 
contenus, ainsi que les modalités de financement 
d’une prise en charge renforcée des personnes 
âgées dépendantes, accueillies principalement au 
sein des EHPAD.

Cette mission s’intègre dans le cadre d’une ré-
flexion portant sur la proposition de transfor-
mation en crédit d’impôt de l’actuelle réduction 
d’impôt au titre des frais d’hébergement des per-
sonnes âgées dépendantes.

Le constat est, en effet, sans appel. Moins d’un 
quart des résidents en EHPAD peuvent financer 
leur prise en charge par leur revenu courant ; 
« globalement, les plus modestes ne sont pas 
aidés à la hauteur de leurs besoins » et le sont 
moins que les plus aisés. Leur taux d’effort est 
près de trois fois supérieur.

En 2019, près de 7 places sur 10 sont habilitées à 
l’aide sociale. Plus d’une place sur deux habilitée 
à l’aide sociale relève du secteur public.

En outre, seule la population des 95 ans et plus 
à domicile présente des revenus moyens com-
parables à la même classe d’âge résidant en éta-
blissement. Pour toutes les autres classes d’âge, 
les revenus des personnes âgées dépendantes en 
établissement sont inférieurs et souvent très infé-
rieurs à ceux des personnes à domicile.

La part des bénéficiaires de l’APA (allocation per-
sonnalisée d’autonomie qui n’est pas récupérable) 
séjournant en établissement varie, selon les dé-
partements, dans des proportions de 8 à 65 %. De 
même, les dépenses d’ASH (aide sociale à l’héber-
gement) par bénéficiaire varient dans un rapport 

de 1 à 6 selon les départements (soit de 5 400 € à 
29 000 € annuels en 2020) mais le recours à cette 
prestation est finalement assez faible (28 % en-
viron). Le bénéficiaire de l’ASH se voit prélever 
l’ensemble de ses revenus, sous réserve d’un reste 
à vivre standard (le même montant s’applique à 
tous les bénéficiaires de l’ASH), défini par chaque 
département. Et contrairement à l’APA, cette aide 
conduit à mettre en jeu l’obligation alimentaire 
auprès des proches solvables et est récupérable 
sur la succession même si ce n’est pas forcément 
le cas, soit que les obligés alimentaires soient in-
solvables, soit que l’actif net successoral ne per-
mette pas cette récupération.

Le rapport présente également les autres presta-
tions dont peuvent bénéficier les personnes âgées 
et notamment l’aide au logement puisque leur 
logement en établissement est un domicile. Au-
delà, les personnes âgées peuvent, en cas de sé-
jour dans un établissement pour personnes âgées 
dépendantes, bénéficier d’une réduction d'impôt 
à hauteur de 25 %, dans la limite de 10 000 € par 
personne hébergée, ce qui est nettement inférieur 
au crédit d’impôt accordé pour les frais engagés 
à domicile et qui se monte à 50 % des dépenses 
annuelles (avec des plafonds selon les cas).

La prise en charge en établissement est plus coû-
teuse que le domicile.

La mission constate ainsi que le reste à charge 
conduit à des arrangements informels en famille.

La proposition majeure formulée par la mission, 
dans ses propositions intermédiaires et cibles, 
consiste à faire disparaître l’ASH et donc à assurer 
pleinement la couverture d’un risque social par 
des prestations dédiées et simples d’accès, finan-

Le reste à charge en EHPAD : 
synthèse de la mission Pirès-Beaune
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cées par des recettes propres, et sans lien avec 
l’ampleur des soutiens accordés.

Trois modalités sont proposées par la mission :

•   1/ mettre en œuvre le crédit d’impôt en ajus-
tant le dispositif actuel de réduction d’impôt 
afin de le rendre plus redistributif ;

•   2/ faire évoluer plus profondément le système 
de soutien ;

•   3/ réutiliser tous les financements publics ac-
tuels (APA, ASH, avantages fiscaux, aides au lo-
gement) pour déployer une prestation unique, 
universelle et prenant en compte les facultés 
contributives de chacun (AUSAE [Osaé]).

L’adaptation du financement du système est im-
pérative : institution d’un barème pour les parti-
cipations de la famille, contribution du secteur 
privé, création d’une nouvelle contribution sur le 
modèle de la CRDS qui se substituerait aux pré-
lèvements actuels (CASA, CSA, fraction de CSG 
et autres recettes).

Par ailleurs, les établissements sont soumis à de 
fortes contraintes, aussi bien structurelles que 
conjoncturelles. Les établissements ayant des 
places habilitées à l’aide sociale n’ont pas la ca-
pacité de moduler les tarifs. La fin du dispositif 
exceptionnel mis en place pendant la pandémie 
et l’inflation placent les établissements dans des 
situations parfois difficiles. Et le secteur connaît 
des difficultés d’attractivité.

Il faut, par conséquent, élaborer une méthode 
commune de prévention, d’analyse et de réso-
lution des difficultés des structures sous l’égide 
principale de la CNSA et la direction générale de 
la cohésion sociale (DGCS). Pour offrir un cadre 
commun d’analyse concertée et coordonnée des 
difficultés, il est proposé de créer une commis-
sion d’examen des difficultés des établissements 
médico sociaux (CoDiffEMS) codirigée par un 
représentant de l’agence régionale de santé (ARS) 
dans le département et un représentant du conseil 
départemental.

La mission prône également la création d’un ob-
servatoire économique du grand âge. Les interve-

nants sont très divers dans ce secteur : structures 
privées à but non lucratif (associations ou fonda-
tions en particulier) ou d’entités privées à but lu-
cratif, structures totalement autonomes ou issues 
de groupes du secteur sanitaire, social ou médico-
social. La proposition est de promouvoir les meil-
leures organisations possibles dans les champs 
public et privé, en envisageant par exemple les 
avantages ou inconvénients du recours à une 
structure de type foncière (sur le modèle des tra-
vaux de l’ANAP). La logique conduirait à confier 
cette mission à la CNSA, en associant les direc-
tions d’administration centrale compétentes des 
ministères sociaux et financiers. La CNSA serait 
en outre chargée de déterminer une méthode 
d’analyse de l’écart actuel entre les capacités de 
prise en charge et les besoins et une projection 
sur les niveaux de prise en charge nécessaire à 5, 
10 et 15 ans.

La fusion des sections soins et dépendance, dès le 
PLFSS 2024, permettrait de redéfinir la gouver-
nance de la prise en charge : le champ du domi-
cile et du service public territorial de l’autonomie 
(SPTA) relèverait des départements et la respon-
sabilité de la gestion des établissements des ARS.

Elle viserait, d’une part, à garantir une meilleure 
équité de l’accompagnement de la dépendance en 
EHPAD et en USLD en assurant un même niveau 
de financement de l’aide et de la surveillance des 
résidents en EHPAD partout sur le territoire et 
en harmonisant à cet égard le reste à charge des 
résidents et, d’autre part, à simplifier le pilotage 
et la gestion des EHPAD et USLD, afin de per-
mettre notamment qu’une plus grande attention 
soit portée à la qualité de l’accompagnement des 
résidents. Le reste à charge serait alors absorbé.

Une plus forte régulation du secteur nécessiterait 
de déterminer des taux maximaux d’évolution 
des tarifs en édictant des tarifs socles nationaux, 
susceptibles d’évoluer dans les territoires selon 
les différences de coûts effectifs de production du 
service.

En effet, les finances publiques assument environ 
75 % des dépenses liées à la dépendance. La créa-
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tion de la 5e branche en 2021 a fait évoluer les 
modes de prise en charge : 77 % de l’effort public 
pour le grand âge est désormais pris en charge par 
la sécurité sociale (Voir rapport d’évaluation des 
politiques de sécurité sociale - autonomie, édition 
2023, https://evaluation.securite-sociale.fr/).

De plus, le pilotage des capacités reste incertain, 
peu coordonné et insuffisamment affirmé car il 
n’existe pas d’analyse globale des modes de prise 
en charge disponibles (en établissement, dans le 
logement intermédiaire et à domicile) et de leur 
caractère suffisant ou insuffisant au regard des 
besoins de la population.

La mission fait trois propositions, selon le niveau 
de régulation souhaité ; le niveau intermédiaire 
vise ainsi à intégrer tous les établissements au sein 
d’un groupement de coopération sociale et mé-
dico-sociale (GCSMS) qui passeraient de manière 

impérative des conventions de coopération avec 
les GHT du territoire, afin de poser le cadre sup-
plémentaire de coopération et de mutualisation. 
Quant à la régulation effective, elle impacte les 
tarifs : le contenu impératif de la prise en charge 
permettrait de déterminer, pour tous les volets 
socles et impératifs de celle-ci (soin, dépendance, 
hébergement), un tarif national par GIR. Ce tarif 
serait susceptible de varier au niveau territorial, 
selon les coûts locaux des facteurs.

Plusieurs constats :

•   il faut mieux concilier responsabilité indivi-
duelle, solidarité familiale, solidarité territo-
riale et solidarité nationale ;

•   il faut adapter la prise en charge aux territoires ;

•   il faut réellement considérer l’offre en établis-
sement alors que la perspective est le dévelop-
pement du maintien à domicile.

F O R M AT I O NUser-friends
 ›Le dialogue social dans les établissements de la fonction 
publique hospitalièrec 

■  19 et 20 octobre 2023, formation à distance 
LEH Formation : www.leh.fr
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L’ordonnance du 23 mars 2022, entrée en vi-
gueur au 1er janvier 2023, met fin à la responsa-
bilité personnelle et pécuniaire des comptables 
publics  et  redéfinit  les  infractions  poursuivies 
devant  la Cour  de  discipline  budgétaire  et  fi-
nancière (CDBF).

Cette  réforme s’insère plus  largement dans  le 
cadre du programme « Action publique 2022 » 
par lequel le Gouvernement souhaitait accroître 
les  marges  de  manœuvre  et  renforcer  la  res-
ponsabilité des gestionnaires publics.

Si le principe de séparation de l’ordonnateur et 
du comptable demeure, de même que l’orga-
nisation  comptable  ou  leurs missions,  ce  sont 
désormais  les  auteurs  qui  sont  jugés,  la  com-
pétence  étant  dévolue  à  une  chambre  spé-
cifique  de  la  Cour  des  comptes  comprenant 
des  membres  de  la  Cour  et  des  magistrats 
des  chambres  régionales  et  territoriales  des 
comptes. Les chambres régionales des comptes 
n’ont désormais plus de pouvoir de sanction.

Une  première  illustration  vient  d’en  être 
donnée par la Cour des comptes dans son arrêt 
n°  S-2023-0858  du  10 juillet  2023,  l’occasion 
de présenter la réforme et de commenter cette 
première application pratique.

L’ordonnance du 23 mars 2022 institue un 
régime commun aux ordonnateurs et aux comp-
tables, tout en laissant subsister le principe de 

séparation. Tous relèvent désormais de la Cour 
des comptes.

En  redéfinissant  les  infractions,  ainsi  que  les 
échelles  de  sanction,  l’ordonnance  rend  éga-
lement difficile  la mise en  jeu de  la  responsa-
bilité financière.

LES JUSTICIABLES  
« GESTIONNAIRES PUBLICS »

L’ordonnance  vise  les  gestionnaires  publics 
mais encore faut-il déterminer si cela concerne 
le champ hospitalier.

L’article L.131-1 du Code des juridictions finan-
cières  (CJF),  en  vigueur  depuis  le  1er janvier 
2023,  précise  qu’« est  justiciable  de  la  Cour 
des comptes au titre des infractions […] 2° Tout 
fonctionnaire ou agent civil ou militaire de l'État, 
des collectivités territoriales, de leurs établisse-
ments publics ainsi que des groupements des 
collectivités territoriales ; 3° Tout représentant, 
administrateur ou agent des autres organismes 
qui  sont  soumis  soit  au  contrôle  de  la  Cour 
des  comptes,  soit  au  contrôle  d'une  chambre 
régionale des comptes ou d'une chambre terri-
toriale des comptes. »

Dès lors, un directeur d’établissement public de 
santé  a  la  qualité  d’agent  d’un  établissement 
public  de  l’État,  comme  l’expose  la Cour  des 
comptes dans son arrêt du 10 juillet 2023, tout 
comme un attaché d’administration hospitalière.

Réforme de la responsabilité  
des gestionnaires publics :  
première illustration  
de la Cour des comptes

Isabelle Filippi 
Juriste formateur, Groupe LEH
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Et tous ceux qui exercent, en fait, ces fonctions, 
sont également justiciables.

Du  fait  de  l’unification  du  régime  de  respon-
sabilité  financière,  les  comptables  publics  ne 
sont  plus  vraiment  assujettis  à  un  régime  de 
responsabilité personnelle et pécuniaire (RPP), 
par  ailleurs  critiqué  par  la  mission  Bassères-
Pacaud (« Responsabilisation des gestionnaires 
publics »,  J. Bassères, M. Pacaud,  juillet 2020) 
qui  souligne  que  « l’analyse  menée  par  la 
mission  fait apparaître que  la grande majorité 
des  manquements  a  pour  origine  une  erreur 
de l’ordonnateur, qui n’a pas été identifiée lors 
des  contrôles  effectués  par  le  comptable ». 
Au demeurant,  les  remises gracieuses  limitent 
l’impact de sanctions prononcées.

Ainsi, les comptables ne sont pas responsables 
des opérations qu'ils ont effectuées sur  réqui-
sition régulière des ordonnateurs.

LES INFRACTIONS ET SANCTIONS
Les nouvelles infractions et sanctions montrent 
que « la  sanction  juridictionnelle ne comporte 
pas de dimension incitative et a vocation à ne 
sanctionner  que  les  fautes  les  plus  graves » 
(« Responsabilisation  des  gestionnaires  pu-
blics », préc.).

Avant  d’envisager  les  infractions  et  les  sanc-
tions, les dispositions du Code des juridictions 
financières précisent les cas où la responsabilité 
ne sera pas engagée.

   ■ LES CAS OÙ LA RESPONSABILITÉ  
NE SERA PAS ENGAGÉE
« Le  justiciable  qui  agit  conformément  aux 
instructions  préalables  de  son  supérieur  hié-
rarchique  et  d'une  personne  habilitée  n'est 
passible  d'aucune  sanction. »  En  ce  cas,  leur 
responsabilité se substitue à la sienne.

En effet et par principe, un ordre donné est légal. 
Cette  formulation  fait écho au devoir d’obéis-
sance  auquel  est  soumis  tout  agent  public  et 
que  l’on  trouve  désormais  à  l’article  L.121-10 
du Code général de la fonction publique.

En  outre,  le  Code  pénal  prévoit  une  incrimi-
nation à l’article 122-4 : « N'est pas pénalement 
responsable la personne qui accomplit un acte 
prescrit ou autorisé par des dispositions législa-
tives ou réglementaires. N'est pas pénalement 
responsable la personne qui accomplit un acte 
commandé  par  l'autorité  légitime,  sauf  si  cet 
acte  est manifestement  illégal. »  Ainsi,  la  res-
ponsabilité pénale peut être engagée si  l’acte 
commandé est manifestement illégal ; on notera 
ici qu’il n’y a pas la mention de l’intérêt public.

L’on ajoutera que les deux éléments sont cumu-
latifs  (CE, 10 novembre 1944, Recueil p. 288) : 
illégalité manifeste et intérêt public gravement 
compromis.  Quelle  sera  la  portée  de  cette 
désobéissance  légale ?  L’étude  de  la  jurispru-
dence  est  assez  peu  diserte  sur  la  question ; 
par  exemple,  la  CAA  de  Lyon  a  refusé  cette 
exception pour un agent qui avait refusé d’exé-
cuter  l’ordre  de  réquisition  illégale  du  maire 
en  vue  d’organiser  le  service  minimum  lors 
d’une grève au motif que l’intérêt public n’était 
pas  gravement  compromis  (CAA  de  Lyon, 
17 juin 2021, n°19LY01024).

Le Code des juridictions financières n’exempte 
pas le justiciable de sa responsabilité si « l'ins-
truction donnée  est manifestement  illégale  et 
de  nature  à  compromettre  gravement  un  in-
térêt public » (article L. 131-5 in fine).

De plus, le nouvel article L. 131-6 exonère, en 
quelque  sorte,  les  justiciables  s’ils  disposent 
d’un ordre écrit ou d’une délibération.

Enfin,  les  circonstances  exceptionnelles  ou 
constitutives  de  la  force  majeure  permettent 
aux  justiciables de  s’exonérer de  leur  respon-
sabilité devant la Cour des comptes (L. 131-8). 
Les  critères  de  la  force  majeure  font  qu’elle 
est exceptionnellement utilisée : il faut en effet 
que  l’évènement  soit  imprévisible,  irrésistible 
c’est-à-dire  insurmontable et qu’il échappe au 
contrôle.  Les  circonstances  exceptionnelles 
(telle  une  crise  sanitaire  par  exemple)  seront 
peut-être plus facilement mises en œuvre.
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   ■ LES INFRACTIONS

S’agissant des infractions, il s’agit de celles at-
tachées « aux règles relatives à l'exécution des 
recettes  et des dépenses ou  à  la gestion des 
biens » ; le justiciable commet alors une « faute 
grave »  passible  de  sanction  si  elle  a  causé 
« un  préjudice  financier  significatif ».  L’article 
L.  131-9 précise  comment est  apprécié  le  ca-
ractère  « significatif » :  « en  tenant  compte  de 
son montant  au  regard  du budget  de  l'entité 
ou du service  relevant de  la  responsabilité du 
justiciable ».  Ce  critère  est  propre  à  exclure 
un  certain  nombre  de  cas.  Par  exemple,  le 
fait  d’avoir  poursuivi  des  achats  sur  bons  de 
commande  alors  que  le marché  était  arrivé  à 
son terme, ce qui constitue une  infraction aux 
règles relatives à  l’exécution des dépenses ne 
sera une faute grave que s’il existe un préjudice 
financier  significatif.  Dans  l’arrêt  n° 230-805 
rendu par la CDBF le 13 février 2019, ces faits 
étaient  reprochés  au directeur du  centre  hos-
pitalier  d’Ajaccio,  ordonnateur  de  l’établis-
sement et personne responsable des marchés. 
Pour autant, cela ne suffisait pas à caractériser 
l’infraction de l’avantage injustifié car la société 
qui  en  avait  bénéficié  était  en  situation  de 
monopole « sur le marché de la collecte et du 
traitement des DASRI ;  que  le directeur  tenait 
de  la  réglementation  sanitaire  l’obligation  de 
faire  procéder  à  l’élimination  de  ces  déchets 
dangereux  dans  des  délais  très  brefs,  sauf  à 
exposer de nombreuses personnes à un risque 
grave de santé publique ». La Cour relève « des 
circonstances  absolutoires  de  responsabilité » 
et relaxe le directeur des fins de la poursuite.

Les  autorités  de  tutelle,  lorsqu'elles  ont  ap-
prouvé  les  faits,  sont  passibles  des  mêmes 
sanctions.

Lorsque  l’auteur  de  l’infraction  occupe  un 
emploi  de  direction,  et  cause  ce  « préjudice 
financier  significatif…  par  des  agissements 
manifestement  incompatibles avec  les  intérêts 
de  celui-ci,  par  des  carences  graves  dans  les 
contrôles qui lui incombaient ou par des omis-

sions ou négligences répétées dans son rôle de 
direction », il est passible des mêmes sanctions.

En outre, « tout  justiciable au sens de  l'article 
L. 131-1 dont les agissements ont pour effet de 
faire échec à une procédure de mandatement 
d'office est passible des sanctions prévues ».

Il en va de même pour le justiciable qui, « dans 
l'exercice  de  ses  fonctions  ou  attributions, 
en méconnaissance  de  ses  obligations  et  par 
intérêt  personnel  direct  ou  indirect,  procure 
à  une  personne  morale,  à  autrui,  ou  à  lui-
même,  un  avantage  injustifié,  pécuniaire  ou 
en nature ».  La  rédaction de  cette disposition 
(article  L.  131-12)  n’est  pas  exactement  celle 
de  l’ancien article  L.  313-6 ;  en effet,  est puni 
l’avantage  injustifié  pécuniaire  ou  en  nature, 
mais qui a causé un préjudice « pour le Trésor, 
la  collectivité  ou  l'organisme  intéressé »  et  la 
tentative  est  soumise  au  même  régime.  Dé-
sormais,  il  faut méconnaître ses obligations et 
agir par « intérêt personnel direct ou indirect ». 
L’on mesure bien, dès  lors, que les rémunéra-
tions au titre de l’intérim médical par exemple, 
n’entrent pas dans cette définition car seul l’in-
térêt de l’établissement est recherché. De fait, 
et en l’état de sa jurisprudence, la Cour de dis-
cipline budgétaire et financière était déjà plutôt 
pragmatique. Ainsi, le directeur chef d'établis-
sement et la directrice des soins faisant fonction 
de  directeur  des  ressources  humaines  ont  pu 
être déclarés responsables pour avoir accordé 
des avantages pécuniaires et autres indemnités 
non prévus par les lois et les règlements, mais 
eu égard aux circonstances, ils ont été exemptés 
de sanction (CDBF, CH de Givors, 16 novembre 
2016, n° 211739). De même, et au sujet de  la 
rémunération  des  praticiens  attachés  associés 
recrutés entre 2015 et 2016 bénéficiaires d'une 
indemnité différentielle en dehors du cadre ré-
glementaire, la CDBF retient des circonstances 
atténuantes tenant à « un effet nécessairement 
limité  dans  le  temps,  dans  la  mesure  où  les 
montants alloués, d'un montant total modeste, 
avaient  vocation  à  diminuer  progressivement 
jusqu'à extinction au fur et à mesure de l'avan-
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cement normal d'échelon des praticiens béné-
ficiaires ». La Cour relève également les efforts 
du  directeur mis  en  cause  pour  constituer  un 
GCS ou mettre en place une direction commune 
pour le dispenser de peine (Centre hospitalier 
de Chauny, 20 janvier 2021, n° 246-824).

L’article  L.131-13  isole  l’infraction  d’enga-
gement de dépense sans en avoir le pouvoir ou 
sans  avoir  reçu  délégation,  ou  sans  respecter 
les  règles  applicables  en matière  de  contrôle 
budgétaire  portant  sur  l'engagement  des 
dépenses.

Au titre des autres infractions, l’on relève :

   ■ la gestion de fait (L. 131-15) ;

   ■ les  agissements  conduisant  à  la  condam-
nation de la personne morale à une astreinte 
en raison de l'inexécution totale ou partielle 
ou de l'exécution tardive d'une décision de 
justice selon le 1° de l’article L. 131-14 (c’est 
donc l’inaction qui est ici réprimée) ou en cas 
de manquement à la réglementation relative 
aux astreintes prévue par une loi du 16 juillet 
1980 et à  l’exécution d’un  jugement  (2° de 
l’article).

C’est dans ce champ que la Cour des comptes 
a tranché dans son arrêt du 10 juillet 2023. En 
l’espèce, M. X, ancien directeur du centre hos-
pitalier  Sainte-Marie  contestait  le  rejet  de  sa 
demande  d’imputabilité  au  service  de  sa ma-
ladie. Ayant obtenu gain de cause, il a attendu 
vainement l’exécution de la décision de justice. 
Finalement, en 2016, une astreinte a été infligée 
au centre hospitalier. Malgré cela, aucune exé-
cution n’a suivi et M. X. a poursuivi ses requêtes 
pour  obtenir,  à  nouveau,  un  jugement  en  sa 
faveur  en  2022.  Au  total,  relève  la  Cour  des 
comptes,  « le  centre  hospitalier  Sainte-Marie 
a été soumis, depuis la prescription intervenue 
le  31 mars  2017,  à  deux  décisions  de  liqui-
dation d’astreintes prononcées  les 23 octobre 
2018 et 7 juillet 2022 pour un montant total de 
69  380 euros  (24 550 euros  au  profit  de M.  X 
et  44 830 euros  au  profit  de  l’État) ».  La  Cour 

des comptes retient la responsabilité des deux 
directeurs qui se sont succédés sur la période, 
puisqu’ils n’ont pas mandaté la dépense, avec 
des  circonstances  atténuantes pour  le  second 
directeur  ayant pris  la direction en pleine pé-
riode  « covid ».  Au  demeurant,  il  a  procédé 
au  paiement  des  sommes  dues  en  2022.  Son 
amende  est  arrêtée  à  2 000 euros  alors  que 
celle  de  Mme Y,  directrice  en  poste  sur  qua-
siment toute la procédure, atteint 7 000 euros. 
S’agissant  de  l’attaché,  « chargée  du  suivi  du 
contentieux mais  non  de  l’exécution  du man-
datement »,  elle  est  poursuivie  au  titre  du  1° 
de l’article L. 131-14, pour n’avoir pas alerté sa 
direction sur les « conséquences prévisibles de 
l’inaction de l’établissement ». Son amende est 
fixée à 1 000 euros. Mais peut-être n’est-ce pas 
la fin de cette interminable procédure, puisque 
cet  arrêt  peut  être  frappé  d’appel  devant  la 
Cour d’appel financière dans  le délai de deux 
mois à compter de la notification.

Ainsi,  le  constat  est  celui  d’une  limitation  de 
l’engagement  de  la  responsabilité  financière 
du justiciable, gestionnaire public.

Pour  autant,  cela  ne  signifie pas que d’autres 
poursuites ne pourront pas être engagées, en 
particulier sur  le plan pénal. De  fait, « lorsque 
la chambre régionale des comptes découvre, à 
l'occasion de ses contrôles, des faits de nature à 
motiver l'ouverture d'une procédure judiciaire, 
le ministère  public  près  la  chambre  régionale 
des comptes en informe le procureur de la Ré-
publique  territorialement compétent ainsi que 
le procureur général près la Cour des comptes 
qui en avise le garde des Sceaux, ministre de la 
Justice » (article L.211-1 CJF).

   ■ LES SANCTIONS
Les  sanctions  sont  énumérées  aux  articles 
L.131-16  à  L.131-20  et  consistent  en  des 
amendes dont  les montants  varient  selon  l’in-
fraction reprochée :

   ■ amende d'un montant maximal égal à six mois 
de  rémunération  annuelle  de  la  personne 
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faisant  l'objet  de  la  sanction  à  la  date  de 
l'infraction, mais  limitée à un mois de rému-
nération  pour  l’infraction  d’engagement  de 
dépenses (L. 131-13). Les amendes sont pro-
portionnées à  la gravité des  faits  reprochés, 
à  l'éventuelle  réitération  de  pratiques  pro-
hibées  et  le  cas  échéant  à  l'importance  du 
préjudice  causé  à  l'organisme.  Elles  sont 
déterminées  individuellement  pour  chaque 
personne sanctionnée ;

   ■ amende  limitée  à  six  mois  de  rémuné-
ration  annuelle  à  la  date  de  la  déclaration 
de la gestion de fait. Il faut tenir compte de 
l'importance et de la durée de la détention 
ou du maniement des deniers, des circons-
tances dans  lesquelles  l'immixtion dans  les 
fonctions  de  comptable  public  s'est  pro-
duite,  ainsi que du comportement et de  la 
situation matérielle du comptable de fait ;

   ■ les  amendes  peuvent  se  cumuler  lorsque 
plusieurs infractions sont reprochées mais ne 
pourront pas dépasser  le montant de  celle 
encourue au titre de l'infraction passible de 
la sanction la plus élevée.

Dans une affaire récente, la CDBF a prononcé 
des amendes de 1 000 et 250 euros,  respecti-
vement pour l’ancien directeur et le comptable, 
en tenant compte de circonstances atténuantes. 
Dans cette décision, la Cour condamne l’ancien 
directeur  de  deux  EHPAD pour  avoir  élaboré 
et transmis aux autorités de tutelle avec retard 
les budgets des établissements, s’être abstenu 
de  mandater  les  dépenses  sociales  obliga-
toires,  pour  sa  gestion  défaillante  en matière 
de ressources humaines et pour avoir méconnu 
les règles de la commande publique. Pour les 

trois premières irrégularités relevées, la Cour a 
également considéré qu’elles étaient constitu-
tives de fautes de gestion. La Cour condamne 
par  ailleurs  l’agent  comptable  de  l’établis-
sement pour ne pas avoir alerté l’ordonnateur 
s’agissant du défaut de mandatement des dé-
penses sociales obligatoires  (CDBF, 10 janvier 
2022, n° 255-827).

Enfin, la juridiction peut accorder une dispense 
de  peine,  lorsqu'il  apparaît  que  le  dommage 
causé  est  réparé  et  que  le  trouble  causé  par 
l'infraction a cessé.

La chambre du contentieux exerce les compé-
tences juridictionnelles dévolues à la Cour des 
comptes. Elle est composée de magistrats de 
la  Cour  des  comptes  et  des  chambres  régio-
nales  et  territoriales  des  comptes.  Elle  statue 
en formation plénière ou en section. L’on peut 
noter  que  les  poursuites  devant  la  Cour  des 
comptes  ne  font  pas  obstacle  à  l'exercice  de 
l'action pénale et de  l'action disciplinaire. « Si 
l'instruction permet ou a permis de relever à la 
charge d'une personne mentionnée  à  l'article 
L.  131-1  des  faits  qui  paraissent  de  nature  à 
justifier une sanction disciplinaire, le président 
de la chambre du contentieux signale ces faits 
à  l'autorité  ayant  le  pouvoir  disciplinaire  sur 
la  personne  mise  en  cause.  Par  une  commu-
nication motivée  adressée  au  président  de  la 
chambre du  contentieux dans  un délai  de  six 
mois,  cette  autorité  fait  connaître  les  suites 
données à ce signalement. » Il en va de même 
pour  les  faits  susceptibles  de  constituer  des 
délits ou des crimes qui seront transmis au pro-
cureur de  la République et qui peuvent, d’ail-
leurs, être constitutif d’une faute disciplinaire.
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Les décharges de service sont 
exprimées sous forme d'une 
quotité annuelle de temps de 
travail.

Les crédits d'heures sont expri-
més sous forme d'autorisa-
tions d'absence exprimées en 
heures, réparties mensuelle-
ment.

Si la désignation d'un agent 
est incompatible avec la bonne 
marche du service, l'autorité 
administrative, après avis de 
la commission administrative 
paritaire, invite l'organisation 
syndicale à porter son choix 
sur un autre agent. »

Il  ressort  de  ce  texte  que  les 
représentants syndicaux en acti-
vité bénéficiant d’une décharge 
d’activité  syndicale  sont  libre-
ment choisis et désignés par les 
organisations syndicales.

Toutefois, il convient de consta-
ter  que  le  décret,  ne  prévoit 
pas les modalités de mesure du 
temps de  travail des agents en 
décharge d’activité.

Selon  l’instruction  DGOS/RH3/
DGCS/4B/2016/53 du 25 février 
2016  relative  à  l’exercice  du 
droit  syndical  dans  la  fonction 
publique  hospitalière  souligne 
que  « lorsqu’une organisa-
tion syndicale désigne, comme 
bénéficiaires de décharges 
d’activité de service, des agents 
dont la durée de travail est infé-
rieure à 1 607 heures par an, par 
exemple des agents de nuit dont 
la durée du travail est comprise 
entre 1440 et 1470 heures par 
an ; il convient d’en tenir compte 
dans le crédit de temps syndi-
cal de l’organisation syndicale 
concernée ».

Par conséquent, il en résulte des 
textes précédemment évoqués, 
et en  l’absence de dispositions 
spécifique,  que,  effectivement, 
l’horaire  de  nuit  est  pris  en 
compte.

Médecins étrangers
Le contrat de travail d'un pro-
fessionnel étranger doit-il être 
rédigé en français ?

L’article 5 de la loi n° 94-665 du 
4 août  1994  relative  à  l'emploi 
de la langue française dite « Loi 
Toubon » dispose que :

« Quels qu'en soient l'objet et 
les formes, les contrats aux-
quels une personne morale de 
droit public ou une personne 
privée exécutant une mission 
de service public sont parties 
sont rédigés en langue fran-
çaise. Ils ne peuvent contenir ni 
expression ni terme étrangers 
lorsqu'il existe une expression 
ou un terme français de même 
sens approuvés dans les condi-
tions prévues par les disposi-
tions réglementaires relatives 
à l'enrichissement de la langue 
française.

Ces dispositions ne sont pas 
applicables aux contrats conclus 
par une personne morale de 
droit public gérant des acti-
vités à caractère industriel 
et commercial, la Banque de 
France ou la Caisse des dépôts 
et consignations et à exécuter 
intégralement hors du territoire 
national. Pour l'application du 
présent alinéa, sont réputés 
exécutés intégralement hors 
de France les contrats portant 
sur la fourniture de services 
d'investissement au sens de 

Droit syndical
Comment comptabiliser la 
décharge d'activité de service 
(DAS) d'un agent en horaire de 
nuit ?

Selon  l’article 16  V  du  décret 
n° 86-660  du  19 mars  1986 
relatif  à  l'exercice  du  droit  syn-
dical  dans  les  établissements 
mentionnés  à  l'article 2  de  la 
loi  n° 86-33  du  9 janvier  1986 
portant  dispositions  statutaires 
relatives  à  la  fonction  publique 
hospitalière :

« V. Les organisations syndicales 
désignent les bénéficiaires des 
crédits de temps syndical parmi 
leurs représentants en activité 
dans l'établissement. Elles en 
communiquent la liste nomi-
native au directeur de l'établis-
sement ou à son représentant. 
Dans cette liste, sont précisés 
les volumes de crédit de temps 
syndical répartis sous forme de 
décharges d'activité de ser-
vice et sous forme de crédits 
d'heures.

Ces questions-réponses sont 
extraites des renseignements 
juridiques de LEH. Retrouvez-les 
sur www.hopitalex.com

Vous aussi, posez votre question 
et bénéficiez de ressources en 
ligne et des compétences de nos 
experts pour vous accompagner 
au quotidien pour toutes les 
questions de droit, de pilotage 
et de gestion des établissements 
hospitaliers.

À NOTER
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l'article 4 de la loi n° 96-597 du 
2 juillet 1996 de modernisation 
des activités financières et qui 
relèvent, pour leur exécution, 
d'une juridiction étrangère.

Les contrats visés au présent 
article conclus avec un ou plu-
sieurs cocontractants étrangers 
peuvent comporter, outre la 
rédaction en français, une ou 
plusieurs versions en langue 
étrangère pouvant également 
faire foi.

Une partie à un contrat conclu 
en violation du premier alinéa 
ne pourra se prévaloir d'une 
disposition en langue étrangère 
qui porterait préjudice à la par-
tie à laquelle elle est opposée. »

Ainsi, il est nécessaire de rédiger 
le contrat en français.

Néanmoins,  les  cocontractants 
étant  étrangers  vous  pouvez 
également  rédiger  le  contrat 
dans  une  autre  langue  comme 
l’anglais.

Dès  lors,  cela  permettra  au 
cocontractant  de  comprendre 
l’ensemble  des  clauses  du 
contrat,  et  de  le  signer  en  par-
faite connaissance.

En  tout  état  de  cause,  il  sera 
nécessaire d’avoir un original du 
contrat écrit en Français.

Droits des usagers

La famille peut-elle installer un 
dispositif avec caméra dans la 
chambre du résident ?

L’article 9 du Code civil dispose 
que :

« Chacun a droit au respect de 
sa vie privée.

Les juges peuvent, sans préju-
dice de la réparation du dom-
mage subi, prescrire toutes 
mesures, telles que séquestre, 
saisie et autres, propres à 
empêcher ou faire cesser une 
atteinte à l'intimité de la vie pri-
vée : ces mesures peuvent, s'il 
y a urgence, être ordonnées en 
référé. »

En outre, l’article 226-1 du Code 
pénal prévoit que :

« Est puni d'un an d'empri-
sonnement et de 45 000 euros 
d'amende le fait, au moyen d'un 
procédé quelconque, volontai-
rement de porter atteinte à l'in-
timité de la vie privée d'autrui :

1° En captant, enregistrant ou 
transmettant, sans le consen-
tement de leur auteur, des 
paroles prononcées à titre privé 
ou confidentiel ;

2° En fixant, enregistrant ou 
transmettant, sans le consente-
ment de celle-ci, l'image d'une 
personne se trouvant dans un 
lieu privé ;

3° En captant, enregistrant 
ou transmettant, par quelque 
moyen que ce soit, la localisa-
tion en temps réel ou en différé 
d'une personne sans le consen-
tement de celle-ci.

Lorsque les actes mentionnés 
aux 1° et 2° du présent article 
ont été accomplis au vu et au 
su des intéressés sans qu'ils 
s'y soient opposés, alors qu'ils 
étaient en mesure de le faire, 
le consentement de ceux-ci est 
présumé.

Lorsque les actes mention-
nés au présent article ont été 

accomplis sur la personne d'un 
mineur, le consentement doit 
émaner des titulaires de l'auto-
rité parentale.

Lorsque les faits sont commis 
par le conjoint ou le concubin 
de la victime ou le partenaire 
lié à la victime par un pacte civil 
de solidarité, les peines sont 
portées à deux ans d'empri-
sonnement et à 60 000 euros 
d'amende. »

L’article 13  du  RGPD,  et  l’ar-
ticle 104  de  la  loi  informatique 
et  libertés  imposent  d’informer 
les  personnes  concernées,  en 
l’espèce,  les  agents  et  les  visi-
teurs,  que  l’espace  est  placé 
sous vidéoprotection.

En  effet,  il  convient  d’informer 
tous ceux qui seraient amenés à 
être filmés, et qui n’auraient pas 
donné leur consentement.

En  outre,  l’utilisation  de  ce  dis-
positif pourrait porter atteinte au 
secret médical du résident.

Pour mémoire, l’article L. 1110-4, 
I, du Code de la santé publique 
dispose que :

« Toute personne prise en 
charge par un professionnel 
de santé, un établissement ou 
service, un professionnel ou 
organisme concourant à la pré-
vention ou aux soins dont les 
conditions d'exercice ou les 
activités sont régies par le pré-
sent code, le service de santé 
des armées, un professionnel du 
secteur médico-social ou social 
ou un établissement ou service 
social et médico-social men-
tionné au I de l'article L. 312-1 
du Code de l'action sociale et 
des familles a droit au respect 
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de sa vie privée et du secret des 
informations la concernant. »

En l’état de la réglementation et 
en  l’absence  d’accord  des  soi-
gnants et autres visiteurs ame-
nés  à  voir  le  résident,  le  dispo-
sitif  n’est  aucunement  légal  et 
l’établissement  est  susceptible, 
en  cas  de  dommage,  de  porter 
plainte,  et/  ou,  d’engager  une 
action au civil pour atteinte à  la 
vie privée de ses agents.

Ce recours devenant, malheureu-
sement, de plus en plus courant, 
la CNIL publiera prochainement 
un référentiel traitant de ce sujet.

Logement de fonction ?
Quelle est la zone à consi-
dérer pour le versement de 
l'indemnité compensatrice de 
logement de fonction ?

L’article 3  du  décret  n° 2010-
30  du  8 janvier  2010  pris  en 
application  de  l'article 77  de  la 
loi  n° 86-33  du  9 janvier  1986 
modifiée  portant  dispositions 
statutaires relatives à  la  fonction 
publique  hospitalière  prévoit 
que :

« Les fonctionnaires bénéfi-
ciant de concessions de loge-
ment par nécessité absolue de 
service sont logés par priorité 
dans le patrimoine de l'établis-
sement.

À défaut, lorsque ce patrimoine 
ne permet pas d'assurer leur 
logement, ils bénéficient, au 
choix de l'établissement dont 
ils relèvent :

 ■ soit d'un logement locatif 
mis à leur disposition dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle 4, dont la localisation est 
compatible avec la mise en 

œuvre de gardes de direction 
ou techniques ;

 ■ soit d'une indemnité com-
pensatrice mensuelle, dont 
les montants sont fixés par 
arrêté des ministres chargés 
de la santé, du budget et de 
la fonction publique pour cha-
cune des zones relatives au 
classement des communes, 
définies par les dispositions 
des articles 2 duodecies, 2 
terdecies A, 2 terdecies B, 2 
terdecies C, 2 quindecies B et 
2 quindecies C de l'annexe III 
du code général des impôts, 
sous réserve que la localisa-
tion du logement occupé soit 
compatible avec la mise en 
œuvre de gardes de direction 
ou techniques. »

Ce texte vise des zones géogra-
phiques qui permettent de fixer 
le montant de l'indemnité versée 
à l'agent.

Par ailleurs,  l’article 1 de  l’arrêté 
du 8 janvier 2010 fixant les mon-
tants  de  l'indemnité  compen-
satrice  mensuelle  prévue  à  l'ar-
ticle 3  du  décret  n° 2010-30  du 
8 janvier 2010 pris en application 
de  l'article 77 de  la  loi  n° 86-33 
du  9 janvier  1986 modifiée  por-
tant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique hos-
pitalière précise que :

« Le montant de l'indemnité 
compensatrice mensuelle pré-
vue à l'article 3 du décret du 
8 janvier 2010 susvisé est fixé, 
selon la zone concernée relative 
au classement des communes 
définie par les dispositions 
du code général des impôts, 
comme suit :

Zone A : 1 828 euros ;

Zone B1 : 1 485 euros ;
Zone B2 : 1 257 euros ;
Zone C : 1 142 euros.

Cette indemnité est versée 
dans les conditions fixées à 
l'article 3 du décret du 8 janvier 
2010 susvisé. »

Enfin,  selon une FAQ des Corps 
des  DH-D3S-DS,  il  est  précisé 
que :

« Les dispositions de l’article 3 
du décret n° 2010-30 du 8 jan-
vier 2010 modifié indiquent 
que les fonctionnaires bénéfi-
ciant de concessions de loge-
ment par nécessité absolue de 
service sont logés par priorité 
dans le patrimoine de l'éta-
blissement. À défaut, lorsque 
ce patrimoine ne permet pas 
d'assurer leur logement, ils 
bénéficient, au choix de l'éta-
blissement dont ils relèvent : 
- soit d'un logement locatif 
mis à leur disposition dans les 
conditions prévues à l'article 4 
du décret précité, dont la loca-
lisation est compatible avec la 
mise en œuvre de gardes de 
direction ; - soit d'une indem-
nité compensatrice mensuelle, 
sous réserve que la localisation 
du logement occupé soit com-
patible avec la mise en œuvre 
de gardes de direction. Le mon-
tant de l'indemnité compen-
satrice de logement est fixé, 
conformément au Code géné-
ral des Impôts, en fonction de 
la localisation de la commune 
du lieu de résidence d’habita-
tion de l'agent. »

Par  conséquent,  il  convient  de 
prendre en compte  la  résidence 
de  l’agent,  et  non  la  résidence 
administrative.
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La fin du contrat d’activité libérale

L’activité  libérale repose sur une autorisation matérialisée par un contrat d’activité  libérale fixé par 
l’annexe 61-2 du Code de la santé publique.

Cette autorisation peut être retirée dans certains cas ou ne pas être renouvelée par le praticien.

Le tableau ci-dessous récapitule les différentes possibilités.

HYPOTHÈSE PARTICULARITÉS FONDEMENTS

Pas de demande de renouvellement Renouvellement à demander 6 mois 
avant échéance

Article 9, Annexe 61-2 du Code de la 
santé publique

Renonciation à l’exercice libérale Article 9, Annexe 61-2 du Code de la 
santé publique

Fin de l’activité hospitalière Clause de non-concurrence L. 6154-2, IV du CSP

Articles 9 et 10, Annexe 61-2 du Code 
de la santé publique

Retrait de l’autorisation d’exercice Manquement d’un praticien aux obliga-
tions qui lui incombent ou aux stipula-
tions du contrat

Après avis de la commission régionale 
de l’activité libérale

Décision du directeur général de l’ARS

L. 6154-6 du CSP

Non-titularisation du praticien hospi-
talier à l'issue de la période probatoire

Caducité du contrat L. 6154-4 du CSP

Isabelle Filippi 
Juriste formateur, Groupe LEH
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L’ouvrage est écrit par des auteurs ayant une connaissance et une pratique de l’organisation et de la 
gestion du temps dans les différents établissements hospitaliers.

5e ÉDITION
À JOUR 

DU SÉGUR 
DE LA SANTÉ



Bulletin d’abonnement à compléter et à retourner avec votre règlement à
LEH Édition, 253-255 cours du Maréchal-Gallieni – 33000 Bordeaux ou par mail : info@leh.fr
Tél. : 05 56 98 85 79  n  Fax : 05 56 96 88 79  n  Courriel : info@leh.fr  n  site internet : www.leh.fr  n  @GroupeLEH

   ✓ Oui, je souhaite m’abonner au BULLETIN JURIDIQUE DU PROFESSIONNEL HOSPITALIER (BJPH) 
pour seulement 142 € (152 € hors métropole) pour un an*, frais de port inclus (tarifs 2023, 10 numéros)

Signature et cachet :

Mode de règlement :    chèque bancaire ou postal    virement    mandat administratif

 Soc. Groupe LEH - BPSO Ornano (Bordeaux 33) compte n° 10907 00076 07621556067 89

* Début de l’abonnement dès réception de votre commande

Adresse de livraison
  M.   Mme

Nom, prénom 
Établissement 
Service 
Adresse 
Code postal 
Ville 
Tél. 
Fax 
Courriel 

Adresse de livraison (si différente)
  M.   Mme

Nom, prénom 
Établissement 
Service 
Adresse 
Code postal 
Ville 
Tél. 
Fax 
Courriel 

BJPH

NOUVEAUTÉ

Retrouvez le sommaire et le résumé sur www.leh.fr  
Pour commander l’ouvrage : info@leh.fr ou sur le site : www.leh.fr

LE MÉMENTO DE DROIT HOSPITALIER

Cyril CLÉMENT, Isabelle FILIPPI 
Avec la collaboration de Léa DUWIME

Collection : « Ouvrages généraux »

ISBN : 978-2-84874-702-6

418 pages
Format 160 x 240 mm
34 € 
Parution : avril 2022



ASSISTANCE JURIDIQUE
Des experts répondent à vos questions juridiques 

Droits hospitalier, disciplinaire, médical,  
des autorisations, des patients, des personnels, 

marchés publics, professions médicales…  
Posez toutes vos questions à nos experts !

Les plus de notre service :

✓ Utilisation simple via un espace personnalisé

✓ Réponses juridiques sur mesure

✓ Confidentialité

✓ Réponse sous 48h maxi

HOPITALEX
Base de données de veille  

et d’information juridique hospitalière 

Plus de 2 700 jurisprudences commentées,  
240 fiches de droit hospitalier et 500 FAQ.

Les plus de notre base de données : 

✓ Veille juridique quotidienne

✓ Newsletter d’actu commentée par nos experts

✓ Navigation intuitive référencée par thèmes

✓ Base accessible 24h/24

DES EXPERTS AU SERVICE DE VOS QUESTIONS JURIDIQUES

  Éd it ion •  Consei l  •  Format ion •  Événement

Depuis 1995

www.leh.fr

www.hopitalex.com

www.leh.fr/conseil/prestations


